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Rôle : prl

DATE ET ENDROIT : Longueull, le 20 décembre 1989

IDENTIFICATION DU DOSSIER : 164413 - STRATMIN GRAPHITE INC.

LE COMMISSAIRE PRÉSENT : Me Bernard Trudel

ÉTAIENT PRÉSENTS :

. Daniel Labbé, agronome

. Me Louis V. Sylvestre, avocat
• Daniel Goffaux, vice—président de la compagnie demanderesse
, Benoît Diotte, propriétaire
. Jean-Noël Richer, secrétaire-trésorier

GREFFIËRE PRÉSENTE : Manon Lamarche

ENREGISTREMENT MÉCANIQUE ; Cassette maîtresse no 1

HEURE : Début: 13h50 Fin: 13h55

COMPTEUR : Début: 0 Fin: 0209

PIECE(S) DÉPOSEE(S) :
PI - lettre d'approbation du ministère de l'Environnement du 89/12/11
P2 — renonciation au délai de convocation et de transmission du rapport

d'analyse en liasse
P3 - rapport de M. Labbé

LES MOTIFS : Selon les données de l'Inventaire des ter

res du Canada, le potentiel agricole des sols à cet endroit est majori
tairement de classe 3, et il s'agit par conséquent d'un environnement
pouvant être assimilé de façon provisoire à un secteur exclusif au sens
de la section IV.01 de la loi amendée le 1er juillet 1989, à laquelle
réfère l'article 35 de la Loi 100 (chapitre 7, 1989).

En vertu du nouvel article 69.08, on doit
alors obligatoirement démontrer qu'il n'y a pas, ailleurs dans le terri
toire municipal, d'espace approprié disponible aux fins visées par la
demande, et que celle-ci est compatible avec l'agriculture ou sans effet
sur la protection du territoire agricole, compte tenu des critères de
l'article 62.

Or, d'une part il est évident qu'on ne peut
relier un site d'extraction à une rivière qu'à l'endroit où se trouvent
ceux-ci, et d'autre part la preuve soumise révèle qu'un puisage à même
la couche aquifère souterraine pourrait menacer celle-ci.

Étant donné que le tracé suit en grande
partie la route 309, qu'une fois l'enfouissement effectué les lieux

redeviendront dans leur état naturel, que la station de pompage, par sa
nature mime, n'a pas d'incidence négative sur les possibilités agricoles
des lots avoisinants, d'autant plus qu'elle sera aménagée sur une surfa
ce marécageuse et inondable, et qu'aucun morcellement n'est demandé, la
commission estime que le projet sollicité sera sans effet sur la protec
tion du territoire agricole, compte tenu des dispositions des paragra
phes 1 à 8 du deuxième alinéa de l'article 62, les intéressés et leurs
consultants ayant par ailleurs démontré une volonté évidente de protéger
les ressources aquifères de la municipalité et de la région.

.../2
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LA PgCISION RENDUE : AUTORISATION RENDUE SUR LE BANC LE 89/12/20

AUTORISE l'utilisation non agricole, aux
fins spécifiques demandées, de parties des lots 28B, 29B et 27B, du rang
5, au cadastre du canton de Bouthillier, dans la division d'enregistre
ment de Labelle, d'une superficie de 10 001,82 mètres carrés, le tout
tel que décrit sur un plan préparé par Guy Létourneau, arpenteur-
géomètre, le 30 octobre 1989, sous le numéro 609 de ses minutes, et
soumis au soutien de la demande.

^ière-grefr ière-audiencière

Dactylographie: le 8 janvier 1990





  

       

     

     

 

   

  

         
        

    

          
     

          

  

  

  

       

 

         
  



  

        

        

          

          

         

         

          

        

        

        

            

          

          

   

             

        

         

          

      

            

 

     

          

  

 



  

     

         

    

          

         

           

               

        

        

         

      

        

          

            
           

         

            

          

    

           

          

           

           

             

        

           

     

        

       



         

            

        

         

            

 

          

            

      

        

        

         

              

         

            

    

           

         

          

        

         

          

    

        

          

  

          

      

         

        

 

         

         

 



 

         

     

         

           

   

        

         

     

          

           

         

        

    

          

       

         

        

   

       

         

        

       

        

    

      

         

       

       



  

         

        

   

        

           

         

    

          
       

         
          

             

          

      

      

           

    

     

            

          

          

              

         

      

          

         

       



 

           

        

           

         

  

         

        

      

         

    

    

       

       

     

     

     

     

           

   

          

         

     



  

   

            
          
             

            
          

 

            

         

           

              

          

           

          

          

            

          

           

          

             

            

             

          

           

           

          

          

           

         

           

            

  



  

          

          

          

          

            

          

              

        

         

         

          

         

           

            

 

          

         

   

  

  

              
             
    



  

     

   

 

 
  

 

 

 

   

   

  
  

 
  

 

 

  

 

 

  



 

 

 

 

 



Commission de protection
du territoire agricole
du Québec

PROCÈS - VERBAL

AUDITION SUR LA DEMANDE DE PRESEANCE

DATE ET ENDROIT

IDENTIFICATION DU DOSSIER

LE COMMISSAIRE PRÉSENT

Greffière présente

MOTIFS INVOQUES

LONGUEUIL, 15 décembre 1989

Numéro: 164413 - STRATMIN GRAPHITE INC.

M. BERNARD OUIMET, vice-président

Pierrette Lanctot

La compagnie demanderesse a été autorisée en date du 11 janvier 1989 â
exploiter du graphite sur plusieurs parties de lots. Toutefois, l*aqui-
fere souterrain n'est pas suffisant pour alimenter les opérations in
dustrielles de la demanderesse, et il y a eu lieu de réviser le système
d'approvisionnement en eau. En août 1989, la demanderesse fit donc
dresser de nouveaux plans et s'occupa d'obtenir le consentement et les
autorisations de toutes les juridictions et propriétaires concernés et
n'a pu faire sa demande avant, compte tenu notamment que ce n'est qu'une
fois les forages complétés qu'elle a réalisé la chose.

Il y a extrême urgence d'obtenir les autorisations recherchées notamment
en ce que:

-  la demanderesse doit avoir mis en production en date de février 1990
450 tonnes de graphite;

de plus à la fin du mois d'avril 1990, la demanderesse devra avoir
produit 4 000 tonnes de concentré de graphite à défaut de quoi elle
risque de perdre les contrats qui ont justifié un important finan
cement bancaire;

de plus, le gel s'accentuant de plus en plus depuis trente jours, il
devient chaque jour plus périlleux de retarder l'exécution des tra
vaux, d'où l'importance vitale d'être entendu le plus rapidement pos
sible .

de plus, la présente demande a été transmise au greffe de la
commission le 17 novembre mais n'a pu être ouverte avant, la

commission considérant qu'il s'agissait de trois demandes requérait
des frais additionnels.

MOTIFS DE LA COMMISSION

Vu les motifs invoqués, les parties ont fait la preuve qu'elles ont fait
diligence pour soumettre leur demande en temps utile et qu'une décision
rendue selon son rang risquerait de devenir inutile.

DECISION

Préséance accordée,

Vous êtes en conséquence par la présente convoqués à une audition pu
blique â être tenue le 20 décembre 1989 à 13 h 30, au 25, boul Lafa-
yette, 3ième étage à Longueuil, concernant une demande d'aliénation, de
lotissement et d'utilisation non agricole des lots 27B, 28B et 29B, rang

V, au cadastre du Canton de Bouthillier.

La commission comprend de cette requête que les parties renoncent a la
transmission au préalable du rapport d'analyse, celui-ci leur sera remis
le jour de l'audition.

De plus, le procureur de la demanderesse devra voir à convoquer toutes
les parties et a s'assurer que les renonciations tant au délai de trans
mission du rapport d'analyse qu'à celui des avis de convocation seront
déposées au dossier.

GREFFIERE-AUDIENCIERE

P P Ma Toii-ffi-v, SvivÊStre >> I
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1.0 Jimicœcnoti

Stratrnin Graphite Inc. a entrepris la contruction d*un concentrateur de

graphite d'une capacité de 1 000 t/d à Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles. Ce

concentrateur était initialement prévu pour 500 t/d, mais en raison d'un

marché favorable, la capacité du concentrateur a été doublée.

Les besoins en eau de procédé ont augmenté dans la même prcportion pour

atteindre en pointe environ 57 1/sec (900 USGIÎ4). La recirculation à

partir du bassin de polissage pourra à long terme corabler plus de 50% des

besoins en eau de procédé. Toutefois, pendant les premiers mois

d'utilisation du concentrateur, la recirculation sera impossible en

raison du manque d'eau dans le parc à résidus et dans le bassin de

polissage.

L'objectif de ce rapport est d'analyser les diverses possibilités, à

partir de l'eau souterraine ou de surface, pour l'alimentation en eau de

procédé et de formuler une recommandation. Cette étude est basée

essentiellement sur la conpilation des données existantes.
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2-0 APTTOVISIONNEMENr A PARTIR CE lA NAPPE D'EAU SOUTERRAINE

2.1 CARACrERISATICN E8E L'AQUIFERE

Au œurs des mois de juin et d'août 1989, des essais de pŒipage visant à

caractériser l'aquifère ont été réalisés dans le secteur de la fosse

# 16 et du futur parc à résidus.

L'essai du mois de juin ffosse # 161

Cet essai fut exécuté par la firme "Forages L.B.M." du 20 juin (9h30) au

22 juin (18h30) à un débit constant de 12.8 1/s (200 USGEM). Lors de

l'essai, des mesures de rabattement ont été prises dans le puits de

ponçage, dans deux puits d'observation (Pn et Ps) et dans trois

piézomètres (Gl, 02 et 03).

La figure 2.1 donne la localisation du puits de ponçage, des puits

d'observation et des piézomètres. Le tableau 2.1 présente les

caractéristiques des puits et des piézomètres.

Les mesures recueillies ont été analysées par monsiseur Denis Lessard,

ing. M.Se.A- du Centre de Recherche minérale et, les résultats sont

présentés dans le rapport d'étape # 5 intitulé "Oestion minière

Explomine Ltée, projet Bouthellier (juillet 1989).

Ce rapport révèle que le conportement de la nappe est contrôlé par un

réseau de fractures dans le massif rocheux. Ainsi, la capacité à long

terme des puits peut varier sensiblement d'un point à l'autre en fonction

de la condition du terrain rencontré.

L'analyse des résultats a montré qu'un puits de 8" de diamètre pourrait

fournir un débit de l'ordre de 5 à 10 1/s (75 à 150 USGFM) .



TABLEAU 2.1 DONNEES SUR LES PUITS D'OBSERVATION ET LES PIÉ20MÈTRES

CŒRÛOfi^ÉES ÉLÉVATION

m

PRÛFOMIEUR

m (pi)

DISTAMŒ p/r AU
PUITS DE PCf-P/Vï:

m (pi)

ftord

m

Est

m

Puits nord (Pn) 10 775 10 255 245 91,7 (301) 155 (509)

Puits œntral (Pc)

(puits de pcnpage)
10 620 10 255 244 97,8 (321)

Puits sud (Ps) 10 400 10 295 250 91,7 (301) 223 (732)

PiézoTÈtre G1 10 700 10 530 239 69,0 (226)
(incline à 55°)

285 ( 935)

Piézonètre G2 10 600 10 255 244 61,0 (200)
(incliné à 55°)

20 (66)

Piézomètre G3 10 601 10 152 246 30,0 (98) 105 (345)

Source : Centre de Recherche Minérales. Projet STM-88TG11



FIGURE 2.1 LOCALISATION DES PUITS (P) ET DES PIÉ20MÈTRES (G)
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Essais du mois d'août

La coitpagnie Jean-Luc Lemieux Inc. a effectué xan forage de 150 m de

profondeur dans le secteur du futur parc à résidus. Il s'est avéré que

ce puits pouvait fournir un débit très faible de l'ordre de 3 1/s

(48 USGEM).

2.2 ANALYSE DES RESUIiEAIS

Il ressort des deux essais de ponpage que chaque puits localisé dans les

secteurs de la fosse # 16 et du parc à résidus pourrait fournir des

débits de base d'environ 5 1/s et 3 1/s respectivement.

Toutefois, si les puits sont près les uns des autres, les cônes formés

par le rabattement de la nappe se chevaucheront et la capacité par puits

se verra réduite.

Le rayon d'influence (de l'ordre de 200 m) ou la distance à respecter

entre deux puits pour que ceux-ci n'interfèrent pas entre eux varie

considérablement en fonction du type de sol. Considérant que le

concentrateur exige un débit de l'ordre de 60 1/s, il faudrait au irurdinum

une douzaine de puits (les puits n'interférant pas entre eux) pour

satisfaire la demande.



3.0 Apppsjjisjçymnmrv a partir du reseau iïydrograhuoue

3.1 C3^CEERISATICN ECS DRRTTS ECS reiNCTPAUX COURS D'EAU SnUES A

PROXIMITE DU SITE MINIER

Trois œiars d'eau localisés à proximité du site minier ont fait l'c±)jet

d'analyses statistiques afin de caractériser leurs débits d'étiages.

Deux parmi eux sont des ruisseaux sans nom qui se drainent vers la

rivière du Lac-des-îles. Cette rivière se déverse dans la rivière du

Lièvre à environ 2 km au sud du site minier.

Les débits d'étiage de la rivière du Lac-des-îles au pont de la route

309 (figure 3.1), calculés par le Service hydrique du MENVIQ, sont

présentés au tableau 3.1. Le bassin de drainage de la rivière à cet

endroit est de 147 km^.

TABLEAU 3.1: Débits d'étiage annuels et estivaux de la rivière du
lac-des-Iles (au point C de la figure 3.1)

Période de retour Débit annuel (1/s) Débit estival (1/s)

2 ans / 1 jour 529 666

2 ans / 7 jours 535 665

5 ans / 1 jour 327 395

10 ans / 1 jour 229 270

20 ans / 1 jour 162 186

50 ans / 1 jour 103 115

100 ans / 1 jour 73,5 79,7

Source: Roche

Pour ce qui concerne les petits ruisseaux sans nom, localisés sur la

figure 3.1 aux points A et B, les débits d'étiage ont été déterminés à

partir de formules régionales. Ces formules, tenant ccarpte des

caractéristiques des bassins versants permettent d'établir les débits

d'étiage des ruisseaux en utilisant les données enregistrées sur d'autres

bassins. Les débits pour différentes périodes de récurrence sont fournis

au tableau 3.2.



TABLEAU 3-2: Débits d'étiage des petits ruisseaux sans ncm

Récurrence

Ruisseau au point A Ruisseau au point B

Etiage (1/s) Etiage (1/s)

25 ans / 1 jour 0,50 0,17

20 ans / 1 jour
25 ans / 30 jours 3,3 1,37

20 ans / 30 jours
100 ans - 1 jour 0,23 0,08

100 ans - 30 jours 2,57 1,08

2 ans / 1 jour 2,01 0,75

2 ans / 7 jours 3,31 1,28

3.2 ANALSrSE DES RESULTAIS

la rivière du lac-des-îles présente des débits d'étiage journaliers de

529, 229 et 162 1/s pour les événements annuels ayant une période de

retour de 2, 10 et 20 ans respectivement. Considérant qu'il faille

garantir un débit de 57 1/s au concentrateur, cette rivière peut être

utilisée canime source principale d'alimentation. Pour les petits

ruisseaux dont les bassins de drainage aux points A et B sont

respectivement de 1.8 et 0.8 km^, les débits d'étiage sont beaucoLç» plus

faibles. Ainsi, les débits journaliers ayant des périodes de récurrence

de 2 ans sont respectivement 2.01 et .75 1/s tandis que pour une période

de récurrence de 25 ans, ils sont de 0.50 et 0.17 1/s. Ces débits sont

nettement insuffisants pour assurer l'alimentation du concentrateur.
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4.0 OONCIUSION

essais de pcarpage ont révélé que l'aquifère pourrait fournir le débit

exigé par le œncentrateur. Cependant, le type de sol rencontré au site

minier gouverne le rendement des puits tant et si bien qu'il faudrait

plus d'une douzaine de puits pour fournir le débit de 57 1/s requis pcir

le concentrateur. Ccaipte tenu de contraintes physiques (espace limité),

des incertitudes concernant le ncanbre et le ccatportement à long terme des

puits et des coûts prohibitifs d'une telle installation, il est

préférable d'envisager lone autre source d'approvisionnement. L'analyse

statistique des débits d'étiage de trois cours d'eau situés à proximité

du site minier indique que la rivière du Lac-des-îles est le seul cours

d'eau pouvant assurer la demande du concentrateur.

L'alimentation du concentrateur doit donc être faite à partir d'une

station de porrpage loccilisée sur la rivière du Lac-des-îles.

y/

Marc Delagrave, "^ing., M Se.A. Marc Morin, ing./ jr.



EXTRAIT CERTIFIE CONFORME D'UNE RESOLUTION DU CONSEIL D'ADMINS-
TRATION DE STRATMIN GRAPHITE INC. ADOPTEE LE 18 OCTOBRE 1989

DEMANDE D'UTILISATION DES LOTS 27(3) 28(B) ET 29(3) DU RANG V,
CANTON DE BOUTHILLIER A DES FINS AUTRES GUE DES FINS AGRICOLES

CONSIDÉRANT:

1. Que pour les fins d'exploitation de son moulin à St-Aimé
du Lac-des-Iles, la société requiert un apport supplémentaire en
eau;

2. Qu'à ces fins, il est nécessaire pour la société de
construire une station de pompage ainsi qu'une canalisation afin
d'amener l'eau nécessaire sur les lots 27(b), 28(b) et 29(b) du
rang V, Canton de Bouthillier (ci-après appelés les "lots");

3. Que les lots sont assujettis à l'application de la Loi
sur la protection du territoire agricole (Québec);

4. Qu'il est nécessaire et opportun d'autoriser la société
ainsi que l'un de ses dirigeants à présenter une demande d'uti
lisation d'une certaine partie des lots à des fins autres que
des fins agricoles (la "Demande d'autorisation").

IL EST RÉSOLU:

1. D'autoriser la société à présenter la Demande
d'autorisation, le tout suivant les termes et conditions plus
amplement décrits au projet de Demande d'autorisation
soiamis aux administrateurs de la société, lequel est par les
présentes approuvé ;

2. Que M. Daniel Goffaux soit et il est par les présentes
autorisé à signer, pour et au nom et pour le compte de la so
ciété la Demande d'autorisation, substantiellement de la forme
et de la teneur du projet de ce document approuvé par les
administrateurs de la société avec toutes les modifications ou
variations jugées utiles (l'approbation de ces modifications ou
variations devant être prouvée de façon péremptoire par sa
signature audit document) ainsi que tous les autres actes,
documents, instruments et écrits nécessaires, désirables ou
utiles aux fins de donner effet à cette résolution et à la De
mande d'autorisation ainsi qu'à accomplir et poser tout



- 2

autre geste ou chose qu'il peut, à son entière discrétion, juger
nécessaire, désirable ou utile aux fins de donner effet à la

présente résolution et à la Demande d'autorisation.

Je, soussigné, Michel Jodoin, secrétaire de la société,

certifie par la présente que les résolutions ci-haut mentionnées
ont été dûment adoptées par tous les administrateurs de la
société, le 24 octobre 1989, et qu'à ce jour elles sont toujours
en vigueur.

DATÉ à Montréal, ce e jour d'octobre 1989



EXTRAIT CERTIFIE CÇNFORME D'UNE RESOLUTION DU CONSEIL D'ADMINIS
TRATION DE FERME GERANNETTE INC. ADOPTEE LE 26 OCTOBRE 1989

DEMANDE D'UTILISATION DES LOTS 28 (B) ET 29 (B) DU RANG V, CANTON
DE BOUTHILLIER A DES FINS AUTRES OUE DES FINS AGRICOLES

CONSIDERANT:

1. Que la compagnie est propriétaire en titre des lots
28(b) et 29(b) du rang V, Canton de Bouthillier, (ci-après ap
pelés les "lots");

2. Que la compagnie a reçu ce jour, copie d'un projet de
demande d'autorisation d'utilisation des lots à des fins autres

que des fins agricoles présentée par Stratmin Graphite Inc.;

3. Qu'en sa qualité de propriétaire en titre des lots,
la compagnie doit intervenir à ladite demande présentée par
Stratmin Graphite Inc.;

4. Qu'il est utile et nécessaire d'autoriser la compa

gnie et ses dirigeants à signer la demande d'autorisation en sa
qualité de propriétaire des lots.

IL EST RÉSOLU:

1. Que la compagnie soit autorisée et elle est par les
présentes autorisée à signer la demande d'autorisation des lots

à des fins autres que des fins agricoles à titre de propriétaire
des lots, suivant les termes et conditions plus amplement
décrits au projet de demande d'autorisation d'utilisation
soumis aux administrateurs de la compagnie, lequel est par les
présentes approuvé.

2. Que M. Benoît Diotte soit et il est par les présentes
autorisé à signer pour et au nom et pour le compte de la compa
gnie la demande d'autorisation d'utilisation des lots à des fins
autres que des fins agricoles, substantiellement de la forme et
de la teneur du projet de ces documents approuvé par les admi
nistrateurs de la compagnie avec toutes les modifications ou
variations jugées utiles (l'approbation de ces modifications ou
variations devant être prouvée de façon péremptoire par sa si
gnature audit document) ainsi que tous les autres actes, docu
ments, instruments et écrits nécessaires, désirables ou utiles

aux fins de donner effet à cette résolution et à la demande

d'autorisation d'utilisation des lots à des fins autres que des

fins agricoles, et, à accomplir et poser tout autre geste ou

chose qu'il peut, à son entière discrétion, juger nécessaire.
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désirable ou utile aux fins de donner effet à la présente
résolution et à la demande d'autorisation.

Je, soussigné, Benoît Diotte, secrétaire de la

compagnie, certifie par les présentes que les résolutions
ci-haut mentionnées ont été dûment adoptées par tous les
administrateurs de la compagnie le 26 octobre 1989, et que
lesdites résolutions sont encore en vigueur.

EN FOI DE QUOI, J'AI SIGNE A ST-AIME DU LAC DES-ILES CE 26e

JOUR D'OCTOBRE 1989.

BENOIT DIOTTE



 

 

 

 

 

 

   
    

   

  

 

  

   

  

  

    

    

  

  
 

 

     

   
  

 

 

   
        
         

      
       

 

  



  

       

  

    

  

  

 

 

  

   
 

 

 

   

   

 

     

 

   

  

   

  

 

  

  

     

 



  

  

 

 

     

         
      

         
           

  

        

       
        

       
         

 

         
        

   

          

       
        

          
         

  

          
         

        

         

        

        
          
    

        
         
         
         



         

         

       
       

          

          
         

         
       

         
         

          
 

           

          
      

           

          
           
        

          

          
        

          
         

       

         

 

         
         

       
         
        

    

         

          

       
         

        
       

   

        
        



         
        

        
          

       

   

          
 

         
        
           

        
        

    

   
   





       
      

      
      

     
    

     
       

      
       

     
       

       
        
 

      
      
       

      
     

        
        

        
      

      
      
     

        
     

           
        

      
     

      
       

        
 

       
       

     
       
     

       
        

    
      

 





 

 

    

  

  

    

    

 

    

 

 

     

   

  

  

 



CANADA

PROVINCE DE QUEBEC

DIVISION D' ENREGISTREMENT DE LABELLE

DESCRIPTION TECHNIQUE

Partie des lots 27B, 28B et 298, du rang 5
Canton de Bouthillier

Division d'enregistrement de Labelle

Une partie du lot 27B, du rang 5 (parcelle A)

Une parcelle de terre, de figure triangulaire, connue
et désignée au cadastre officiel du Canton de Bouthillier
comme étant une partie du lot 27B, du rang 5.

Partant de l'intersection formée par la ligne
séparative des lots 27B et 28B avec l'emprise Est du chemin
public (montré à l'originaire); de là, vers l'Est suivant
une direction astronomique de 91°01'42" sur une distance de
214,15 mètres, étant le point de départ; de là, vers le
Nord-Est suivant une direction astronomique de 31"22'03" sur
une distance de 10,99 mètres; de là, tournant vers le Sud-
Est suivant une direction astronomique de de 151"35'20" sur
une distance de 10,90 mètres; de là, tournant vers l'Ouest
suivant une direction astronomique de 271 "01'42" sur une
distance de 10,91 mètres jusqu'au point de départ. Cette
parcelle contient une superficie de 51,7 mètres carrés.

Cette parcelle est bornée vers le Nord-Ouest et le
Nord-Est par une partie du lot 278 et vers le Sud par une
partie du lot 288.

Une partie du lot 278, du rang 5 (parcelle B)

Une parcelle de terre, de forme irrégulière, connue et
désignée au cadastre officiel du Canton de Bouthillier corrtne
étant une partie du lot 278, du rang 5.

Partant de l'intersection formée par la ligne
séparative des lots 278 et 288 avec l'emprise Est du chemin
public (montré à l'originaire); de là, vers l'Est suivant
une direction astronomique de 91"01'42" sur une distance de
214,15 mètres; de là, tournant vers le Nord-Est suivant une
direction astronomique de 31'>22'03" sur une distance de
10,99 mètres, étant le point de départ; de là, vers le Nord-
Est suivant une direction astronomique de 31 "22'03" sur une
distance de 65,00 mètres; de là, tournant vers le Sud-Est
suivant une direction astronomique de 121"22'03" sur une
distance de 12,19 mètres; de là, tournant vers le Sud-Ouest
suivant une direction astronomique de 211 "22'03" sur une
distance de 68,86 mètres; de là, tournant vers l'Ouest



suivant une direction astronomique de 271^01*42" sur une
distance de 3,22 mètres; de là, tournant vers le Nord-Ouest
suivant une direction astronomique de 331'35*20" sur une
distance de 10,90 mètres jusqu'au point de départ. Cette
parcelle contient une superficie de 831,3 mètres carrés.

Cette parcelle est bornée vers le Nord-Ouest et le
Nord-Est par une partie du lot 27B (Rivière du Lac-des-
Iles), vers le Sud-Est par une partie du lot 27B (Route

309), vers le Sud par une partie du lot 28B et vers le Sud-
Ouest par une partie du lot 27B.

Une partie du lot 28B, du rang 5 (parcelle A)

Une parcelle de terre, de forme irrégulière, connue et
désignée au cadastre officiel du Canton de Bouthillier conme
étant une partie du lot 28B, du rang 5.

Partant de l'intersection formée par la ligne
séparative des lots 28B et 29B avec l'eitprise Est du chemin
public (montré à l'originaire); de là, vers l'Est suivant
une direction astronomique de 91'01'42" sur une distance de
50,67 mètres, étant le point de départ; de là, vers le Nord-
Est suivant une direction astronomique de 35'04'58" sur une
distance de 15,70 mètres; de là, vers le Nord-Est suivant
une direction astronomique de 36°36'50" sur une distance de
12.66 mètres; de là, vers le Nord-Est sur une distance de
24.67 mètres le long d'une courbe ayant un rayon de 608,11
mètres; de là, vers le Nord-Est suivant une direction
astronomique de 31°22'03" sur une distance de 188,83 mètres;
de là, vers le Nord-Est suivant une direction astronomique
de 22°50'12" sur une distance de 30,82 mètres; de là, vers
le Nord-Est suivant une direction astronomique de 31°22'03"
sur une distance de 27,66 mètres; de là, tourneint vers l'Est
suivant une direction astronomique de 91°01'42" sur une
distance de 10,91 mètres; de là, tournant vers le Sud-Est
suivant une direction astronomique de 117°53'00" sur une
distance de 2,78 mètres; de là, tournant vers le Sud-Ouest
suivant une direction astronomique de 211°22'03" sur une
distance de 32,43 mètres; de là, vers le Sud-Ouest suivant
une direction astronomique de 202°50'12" sur une distance de
30,82 mètres; de là, vers le Sud-Ouest suivant une direction
astronomique de 211°22'03" sur une distance de 189,74
mètres; de là, vers le Sud-Ouest sur une distance de 24,18
mètres le long d'une courbe ayant un rayon de 595,91 mètres;
de là, vers le Sud-Ouest suivant une direction astronomique
de 216°36'50" sur une distance de 15,80 mètres; de là, vers
le Sud-Ouest suivant une direction astronomique de
215°04'58" sur une distance de 5,71 mètres; de là, tournant
vers l'Ouest suivant une direction astronomique de
271°01'42" sur une distance de 14,53 mètres jusqu'au point
de départ. Cette parcelle contient une superficie de 3 655,3
mètres carrés.



Cette parcelle est bornée vers le Nord-Ouest par une
partie du lot 28B, vers le Nord par une partie du lot 27B,
vers le Nord-Est par une partie du lot 28B, vers le Sud-Est

par une partie du lot 28B (Route 309) et vers le Sud par une
partie du lot 29B.

Une partie du lot 28B, du rang 5 (parcelle B)

Une parcelle de terre, de forme triangulaire, connue et

désignée au cadastre officiel du Canton de Bouthillier oortme
étant une partie du lot 28B, du rang 5,

Partant de l'intersection formée par la ligne
séparative des lots 27B et 28B avec l'emprise Est du chemin
public (montré à l'originaire); de là, vers l'Est suivant
une direction astronomique de 91°01'42" sur une distance de
225,06 mètres étant le point de départ; de là, vers l'Est
suivant une direction astronomique de 91®01'42" sur une
distance de 3,22 mètres; de là, tournant vers le Sud-Ouest
suivant une direction astronomique de 211'22*03" sur une
distance de 1,45 mètres; de là, tournant vers le Nord-Ouest
suivant une direction astronomique de 297°53'00" sur une
distance de 2,78 mètres, jusqu'au point de départ. Cette
parcelle contient une superficie de 2,02 mètres carrés.

Cette parcelle est bornée vers le Nord par une partie
du lot 27B, vers le Sud-Est et le Sud-Ouest par une partie
du lot 28B.

Une partie du lot 29B, du rang 5 (parcelle A)

Une parcelle de terre, de forme irrégulière connue et
désignée au cadastre officiel du Canton de Bouthillier comne
étant une partie du lot 29B, du rang 5.

Partant de l'intersection formée par la ligne
séparative des rangs 5 et 6 avec la ligne séparative des
lots 29B et 30B; de là, vers l'Est suivant une direction
astroncanique de 91'01'42" sur une distance de 682,00 mètres,
étant le point de départ; de là, vers le Nord suivant une
direction astronomique de 17'42'03" sur une distance de
12,73 mètres, de là, tournant vers l'Est suivant une
direction astronomique de 91'01'42" sur une distance de
124,86 mètres; de là, tournant vers le Nord-Est suivant une
direction astronanique de 48'14'16" sur une distance de
191,08 mètres; de là, vers le Nord-Est suivant une direction
astronomique de 26'56'46" sur une distance de 8,53 mètres;
de là, tournant vers le Sud-Est suivant une direction
astronomique de 136'20'09" sur une distance de 12,73 mètres;
de là, tournant vers le Sud-Ouest suivant une direction

astronomique de 206'56'46" sur une distance de 7,06 mètres;
de là, vers le Sud-Ouest suivant une direction astronomique
de 228'14'16" sur une distance de 197,65 mètres; de là.



tournant vers l'Ouest suivant une direction astronomique de

271®01'42" sur une distance de 133,29 mètres jusqu'au point
de départ. Cette parcelle contient une superficie de 4
036,9 mètres carrés.

Cette parcelle est bornée vers l'Ouest, le Nord, le
Nord-Ouest par une partie du lot 29B, vers le Nord-Est par
le chemin public (montré à l'originaire), vers le Sud-Est
par une partie du lot 29B et vers le Sud par une partie du
lot 308.

Une partie du lot 29B, du rang 5 (parcelle B)

Une parcelle de terre, de forme irrégulière connue et
désignée au cadastre officiel du Canton de Bouthillier conme
étant une partie du lot 29B, du rang 5.

Partant de l'intersection formée par la ligne
séparative des lots 28B et 29B avec l'emprise Est du chemin
public (montré à l'originaire); de là, vers l'Est suivant
une direction astronomique de 91°01'42" sur une distance de
50,67 mètres, étant le point de départ; de là, vers l'Est
suivant une direction astronomique de 91'01'42" sur une
distance de 14,53 mètres; de là, vers le Sud-Ouest suivant
une direction astronomique de 215'04'58" sur une distance de
10,14 mètres; de là, vers le Sud-Ouest sur une distance de
94,31 mètres le long d'une courbe ayant un rayon de 600,49
mètres; de là, vers le Sud-Ouest suivant une direction
astronomique de 206'56'46" sur une distance de 13,37 mètres;
de là, tournant vers le Nord-Ouest suivant une direction
astronomique de 316'20'09" sur une distance de 12,73 mètres;
de là, tournant vers le Nord-Est suivant une direction
astronomique de 26'56'46" sur une distance de 7,05 mètres;
de là, vers le Nord-Est sur une distance de 96,22 mètres le
long d'une courbe ayant un rayon de 612,68 mètres; de là,
vers le Nord-Est suivant une direction astronomique de

35'04'58" sur une distance de 3,91 mètres jusqu'au point de
départ. Cette parcelle contient une superficie de 1 368,6
mètres carrés.

Cette parcelle est bornée vers le Nord par une partie
du lot 28B, vers le Sud-Est par une partie du lot 29B (Route

309), vers le Sud-Ouest par le chemin public (montré à
l'originaire) et vers le Nord-Ouest par une partie du lot
29B.

Le tout, tel que montré sur le plan ci-joint.



Préparé à Mont-Laurier, ce troisième jour d'octobre mil neuf
cent quatre-vingt-neuf, sous le numéro six cent neuf (609)
de mes minutes.

tourneau,

nteur-géomètre

Copie conforme à l'original émise le 7/û

Guy Letourneau,

Arpenteur-géomètre
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DBSCRIFnOH TBCHNIQaE

Lots: 27B, 28B et 29B pties
Rang: 5

Cadastre: Canton de Bouthillier

Division d'enregistrement de Labelle

Guy Létourneau,
Arpenteur-géomètre
Minute #609

Tél. {819) 623-7711
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ARPENTEUR-GÉOMÈTRE
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Extrait du Procès-Verbal

ou - du 13 .Novembre 1989

Copie de Résolution

Province de Québec

District de CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-AIMÉ DU LAC DES ILES ^ ̂ i
? /

A la session . ordinaire . du Conseil de la ^
%

•«<. ;

CORPORATION MUNICIPALE DE SAINT-AIMÉ DU LAC DES ILES c-
/• *
w..

tenue le 13 Novembre 19 89 et à laquelle étaient présents son honneur

le maire M. Gilbert Paquette

et les conseillers suivants; Florian Charette, Yvan Diotte, Gerry Portelance,
Roger Constantineau, Lucien Lefebvre, Suzanne Cyr.

Proposé par M.

Appuyé par M.

et résolu unanimement:

Que:

ATTENDU que le 11 janvier 1989, la Commission de Protection du

Territoire Agricole du Québec émettait des autorisations visant a des fins
autres que 1 * agriculture pour les lots ou parties de lots 19B, 20B, 21B,22B,
23B, 24B, 25C, 26B, 27C, 28B, 29B et 30B du rang 5, au cadastre du Canton

de Bouthillier, dans la division d* enregistrement de Labelle, contenant une
superficie totale d'environ 166 hectares;

ATTENDU que cette autorisation était accordée dans le but
d'extraire et de traiter du minerai de graphite;

ATTENDU que suite à cette décision les travaux d'implantation,
d'extraction et de préparation du minerai sont en voie de réalisation;

ATTENDU que par un acte daté du 24 avril 1989 et enregistré le
1er mai 1989, dans la division d'enregistrement de labelle sous le numéro
189455, Stratmin Inc. souscrivait à une convention de transport et de cession
en faveur de Stratmin Graphite Inc., le tout tel qu'il appert d'une copie de
ladite convention versée au soutien des présentes sous la cote D-1;

ATTENDU que la compagnie Stratmin Graphite Inc. a fait procéder
a une étude exhaustive de l'approvisionnement en eau sur le site qui lui avait
été permis d'exploiter par la C.P.T.A.Q. et que, selon les conclusions de la
firme Roche de Québec, sous la signature des ingénieurs Marc Delagrave et de
Marc Morin, il ne peut y avoir un approvisionnement sécuritaire d'eau a partir
de l'aquifère sousjacent, le tout tel qu'il appert d'une copie de la dite
étude produite au soutien des présents sous la cote D-2;

ATTENDU que l'approvisionnement en eau est essentiel aux procédés
industriels de traitement et de préparation du minerai;

ATTENDU que, plus spécifiquement, selon ledit rapport, il est
douteux et incertain que les puits a être creusés et leur comportement a long
terme, malgré les coûts prohibitifs d'une telle installation puissent assurer
un approvisionnement en eau à partir de l'aquifere souterrain, le tout tel
qu'il appert d'une copie du rapport de la firme Roche précité;

ATTENDU que par ailleurs, ce même rapport établit qu'il pourrait
y avoir puisage d'eau à même la rivière du Lac-des-Iles, sans occasionner de
perturbations pour le milieu environnant;

ATTENDU que pour répondre aux besoins industriels, la demanderesse
Stratmin graphite Inc. aura besoin des autorisations pour lotir, aliéner et
utiliser a des fins autres que l'agriculture certaines parties des lots 27B, 28B
et 29B, le tout tel que montré sur le plan de l'arpenteur-géomètre Guy
Létourneau daté du 3 octobre 1989 portant le numéro 609 de ses minutes, lequel
est produit au soutien des présentes sous la cote D-3;

ATTENDU qu'une station de pompage sera érigée sur partie du lot
27B, a même une superficie qui n'est pas cultivable et cultivée;

ATTENDU qu'as partir de cette station de pompage, on procédera
à l'enfouissement d'un tuyau d'un diamètre approximatif de 10 pouces allant
du site de pompage jusqu'à la superficie de l'exploitation minière qui a fait

Contrôles Comptables Ltée M-19 Imp. - M-135
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l'objet d'autorisations par la C.P.T.A.Q. dans le cadre de la décision
précitée;

ATTENDU que la demanderesse Stramin Graphite Inc. procédera aux
tavaux d'enfouissement et de remise à l'état naturel là ou sera enfoui le tuyau;

ATTENDU que la compagnie Stratmin Graphite Inc. a démontré a la
satisfaction du conseil municipal que l'infrastructure envisagée s'avérerait
être la seule solution possible à son pressant besoin d'eau pour son exploitation
d'extraction et de traitement industriel du graphite;

ATTENDU qu'il existe pas d'autres possibilités de puiser de l'eau
en toute sécurité et sans porter préjudice à l'aquifère environnant;

ATTENDU que la solution retenue assurera le milieu environnant du
maintien du niveau de l'aquifère environnant;

ATTENDU que tous les propriétaires concernées, Dame Yvonne Grenier
et Ferme Géranette Inc. ont souscrit a la demande a titre de propriétaires
mises-en-cause ;

ATTENDU qu'une entente spécifique est intervenue entre la famille
Diotte, Ferme Géranette Inc. et la compagnie Stratmin Graphite Inc., en vertu
de la convention d'usage;

ATTENDU que l'installation de station de pompage le long de la
rivière du Lac-des-Iles est compatible avec le shéma de la M.R.C. de Labelle,
tout comme l'enfouissement du tuyau et son utilisation aux fins d'approvision
ner en eau les intallations minières et industrielles de Stratmin Graphite Inc.;

ATTENDU que le projet de la demanderesse, Stratmin Graphite Inc.
est aussi compatible avec toute la réglementation municipale applicable en
l'espece et, plus spécifiquement, mais sans limiter la généralité des termes
qui précèdent, avec des réglementations de construction, lotissement, urbanisme
et zonage;

Considérant l'absence de possibilité alternative valable et sécu
ritaire pour la compagnie Stratmin Graphite Inc. de puiser de l'eau;

Considérant qu'il est préférable de préserver, autant que possible,
l'aquifere existant sur le site de l'exploitation minière;

Considérant qu'il n'existe aucun préjudice causé à l'agriculture,
le milieu environnant étant en friche;

Considérant le consentement des parties en cause;

Considérant qu'il n'existe aucune objection au projet soumis à ce joui
et a la connaissance du conseil municipal;

Considérant toute la preuve et les documents soumis;

Considérant la compatibilité de la demande avec le shéma d'aménage
ment, la réglementation municipale applicable en l'espèce et tous les autres
documents supplétifs;

Considérant l'accord en cours de négociation du gouvernement du
Québec, par ses représentants, en ce qui regarde sa propriété ou ses droits sur les
berges de la rivière du Lac-des-Iles

Pour ces motifs, il est proposé par le conseiller Florian Charette
secondé par le conseiller Yvan Diotte et unanimement résolu de recommander très

fermement de permettre l'utilisation à des fins autres que l'agriculture, le
lotissement et l'aliénation de certaines parties des lots 27B, 28B et 29B rang 5
du cadastre du canton de Bouthillier, division d'enregistrement de Labelle, en
la municipalité de St-Aimé de Lac-des-Iles, le tout tel qu'il appert d'un plan
préparé par l'arpenteur-géomètre Guy Létourneau, daté du 3 octobre 1989 et portant
le numéro 609 de ses minutes aux fins de puiser l'eau nécessaire à l'exploitation
et a la transformation du minerai de graphite par la compagnie Stratmin Graphite Inc

Résolution #28A-ll-89-28

Jean-Noel Richer, Sec.-très.
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A
Sugelle Barrington
M. Se., Ph. D. (Génie Rural)

Agronome - Ingénieur

526 rie 138, Howick
(^ebec JOS1 GO H) 825-2530

Le 14 décembre, 1988.

Commission de protection du territoire

agricole du Québec,
25 rue Lafayette,
Longueuil (Québec)
J4K 507

Monsieur / Madame,

Par la présente, nous vous remettons un rapport agronomique
concernant votre dossier ;

Statmine Inc.

«

Veillez accepter nos plus cordiales salutations.

Sincèrement,

/Sa
Suzelle Barrington.

copie : Maitre L. Sylvestre,
M. R. Bouchard, Stratmine Inc



EVALUATION DU POTENTIEL AGRICOLE

D'UN TERRAIN POUR

L'EXTRACTION DE GRAPHITE

Préparé pour ; Stratmîn Inc.,
630 boul. René Lévesque Ouest,
Montréal (Québec)
H3B 1S6

Préparé par : Suzel le Barrington, agr, îng.,
526 route 138, Howick (Québec)
JOS IGO
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(514) 398-7776
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1.0

INTRODUCTION

La Compagnie Stratmin Inc. est une entreprise dont la
principale occupation est l'exploitation de dépôts de graphite.
Présentement, Stratmin Inc. veut exploiter un riche dépôt sur une

propriété appartient é Monsieur Géraid Diotte, le pére, ainsi que
ses deux -fils Benoit et Yves, producteurs laitiers.

En fonction du projet énoncé, le rapport visera à démontrer
les raisons pour lesquelles ce projet ne présent aucune danger à
l'environnement ainsi que les entreprises agricole et acéricoie.

Selon les résultats de l 'étude sur le terrain visé,

l'exploitation de graphite sur les propriétés non agricoles des
Diotte occasionnera aucun impact négatif sur le milieu.
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ô La Localisation Du Site

Le terrain visé est situé dans le Canton de Bouthiliier de

la municipalité de Saint-Aimé du Lac-des-IIes du Comté de Labelle
(voir Figure 1-0).

Béographiquement, le terrain est situé é
kilomètre de Mont Laurier par
Buckingham (voir Figure 2-0)-

la route 309 et 120

erwi ron

k i1omètre de

La propriété de la tamille Diotte a une superficie de 260.33
hectares, (voir Figure 3-0), distribuée sur onze (11) lots, (voir

Figure 4.0) La distribution par lot est illustrée au tableau
sui vant

TABLE 1

La Superficie du Terrain de la Famille Diotte

Les Lots La Superficie

<ha>

pti e

pti e

pt i e
1 ot

lot

1 ot

lot

lot

lot

1 ot

1 ot

19B

20B

21B

22B

23B

24 B

25C

26B

27C

28B

29B

18. 3S

16. 14

19.89

19, 82

26-47

28.35

26.31

25.29

21-89

27-92

29.37

ha

ha

ha

ha

ha

ha

ha

ha

ha

ha

ha

total s 11 total s 260-33 ha
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Le terrain visé réprésent une partie de la propriété des
■familles Diotte. Le tableau suivant souligne la super-ficie visé
par le projet d'acquisition de Stratmin Inc- .

TABLE 2

La Totalité Projeter par Stratmin Inc.

Numéro de lot La Super-ficie

Le terrain

Stratmin Inc.^
situe en partie
Di otte.

total vi sé Z-.
<ha} <ha>

i9B 18.38 7.5 41

20B 16. 14 11.1 69
21B 19.89 6- 1 31
22B 19.82 8.6 43
23B 26.47 14.3 54

24B 28,35 18.3 65

25C 26.31 19-3 72
26B 25.29 18,5 73

27C 21.89 19.3 88
238 27.92 21.3 78

29B 29,37 20.0 68

total s  260.33 164.8 63

de la -famillta Diotte, visé pour exploitation par
est illustré à la Figure 5.0. Ce terrain visé se
ouest et à 1 'arriére des propriétés de la -famille
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FIGURE 3.0 LOCALISATION DES TERRAINS

ECHELLE 1:50 000

PROPRIÉTÉ DIOTTE un

1



FIGURE 4.0

TERRAIN

DE LA

COURONNE

im-IP—r-
• 01»
FRANC

FRANC

BATIMENTS o

PLAN DE CADASTRE : SOMMAIRE DES LOTS

ECHELLE 1:12 500
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3.0 Les Sols

Concernant le terrain de la propriété de la -famille Diotte é
l'ouest de la rue principale, on retrouve trois (3) séries de

sols principaux, (voir Figure 6.0):

i. les solSr Sainte Agathe
les sols Ripon
les sols i;«ouchette

^9
Rn

Bc

a) les sols Sainte Agathe

C'est un sol avec une texture de loam sableux. Ils sont bien

égouttés, mais par contre on les trouve en terrain montagneux
avec des pierres à la sur-face. Tout le terrain visé se compose
de ces sols- Les lots qui nous concernent sont utilisés pour le
paturage et le boisé de la -ferme-

En général, les sols Sainte Agathe ne se prêtent pas à
l'utilisation agricole à cause de la pierrosité, (voir photo #1),
des pentes sévères, et des blocs rocheux partiellement enfouis.

4

Ce n'est que sur les pïentes les plus douces, que l 'on peut
cultiver sans crainte de provoquer une érosion sérieuse. Le
terrain plus uniforme, de pourcentage très faible, peut être
utilisé pour le foin et le pâturage- Les endroits très pierreux
et aux pentes très abruptes doivent rester boisés ou retourner en

forêt-

Le terrain prévu par Stratmin Inc., est constitué de ce seul

type de sol - Stratmin Inc. a aucune intention d'utiliser le

terrain cultivable, seulement les surfaces boisées.

b) les sols Ripon

Les sols de la sérié Ripon proviennent d'un matériel
d'origine sableux loameux, de 1.3 a 2.6 mètres d'épaisseur. La
fraction sable comprend des proportions a peu près égales en

sable fin è très fin et en sable moyen è grossier- Ces matériaux

sont poreux, aéré© et bien drainés-

lis sont situés sur terrain ondulé sans aff 1 euren^ents- Sur

la ferme de la famille Diotte, ce sol est utilisé comme pâturage
pour la production de foin, et pour la culture de pins. Ces sols

représentent une faible superficie et occupent le bord de la rue
principale. Ces sols se présente nul part sur le terrain visé
par Stratmin Inc. . Ces sols retrouvés sur la ferme de la famille

Diotte.(voir Fioure 6.0). ne seront pas touches par Stratmin Inc.
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c) les sols Bouchette

La texture dominante dans la série Bouchette est le loam

argileux- Le contenu d argile dépassé rarement 40"/- et est
généralement intérieur à 307.. Le terrain est bien drainé, libre
de pierres et légèrement ondulé- Ces sols ne représentent qu'une
faible étendue parmi les sols accidentés et rocheux-

Les sols de la série de Bouchette fournissent probablement

les meilleurs terrains agricoles des vallées 1aurentiennes

supérieures- Toutes les superficies accessibles de ces sols ont-
été déboisées et s-ont utilisées pour l'élevage de bovins
1 ai t i ers.

Ces sols retrouvés sur la ferme de la famille Diotte ne
seront pas touchés par Stratmin Inc. Ils sont constituent une

faible bandes

6.0) .

en bordure ouest de la rue principale (voir Figure

SOMMAIRE

Le terrain visé par Stratmin Inc- est donc situé

entièrement sur les sols loam sableux de la série de Sainte

Agathe. La texture de sol furent vérifiées lors de la visite des
lieux en date du novembre iS, 1988, ainsi qu'a partir de la carte
pédoiogique du Comté de Labelle, (voir Figure 6.0>-

La Compagnie Stratmin Inc. ne s'intéresse qu'a la surface de

la serie de Sainte Agathe, soit la surface non-aoricole-

-11-



FIGURE 6.0

PEDOLOGIE DES SOLS
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4.0 La Superficie Et Son Utilisation

Le projet sous étude ne prévoit que le terrain boisé pour
1'exploitation minérale. Donc le projet occupera la partie boisée

À l'ouest sur les lots mentionnés précédement- (voir Figure 5.0)

Présentement. Messieurs Yves et Benoit Diotte exploitent une

ferme laitière- Ils possèdent 45 vâches pour la production du
lait, et 35 jeunes tètes. La ferme comprend quelques champs et
pâturages naturels, pour le broutaqe des animaux, et pour la
production de foin- (voir Figure 4,0, et photo #2 + #3)-

A  part de l'opération de la ferme, la famille Diotte
s'implique dans la production des pins cultivés et la production
de sucre d'érable- Mal heureusement la production de sucre

d'érable a diminué au cours des dernières années a cause de la

pluie acide, de la faiblesse des groupements d'érables et des
i^utres occupations de la famille Diotte. Les pluies acides sont

probablement la cause des sommets d'arbres brisés, tel que
retrouvé en certaines parties de la propriété, photo #4.

Selon M. Gérald Diotte, la récolte de 1983 atteignait
seulement 640 litres alors que les 1200 érables entaillées
auraient du produire quelques 900 litres- Cette quantité suffit
SBulement pour la consommation domestique-

La famille Diotte exploite aussi deux gravières, depuis
1969- Ces gravières sont utilisées par le gouvernement provincial
pour la construction de routes rurales, (voir photo #5 + #6)

Toutes ces activités retrouvés sur la ferme de la famille Diotte

ne seront pas touchés par Stratmin Inc. .
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5.0 La Superficie Forestière

Le terrain de la famille Diotte, a 1'ouest de la rue
principale, est constituée de boisé à 657.. (voir Figure 7-0) .
Plus spécifiquement le terrain contient des peuplement de bois
franc mélangé, des érables, de© plantations pins, et des champs.
Le tableau suivant indique les lots et le type de boisé:

TABLE 3.

Distribution Forestier

Les lots Type de Boisé Note

19 à 23 Érables 800 érables

250mm diamètre

24 à 27 Bois Mélangés

Érables 1500 érables
'Tkcr.50mm diamètre

28 à 29 Couvert Résineux

Sapi nage
Pins Plantations

Selon M- Bérald Diotte, les groupements d'érable à sucre, se

retrouvent sur les lots #19 é 27. Quelques 2300 érables sont

producti ves.

La population des groupements d'érables fut comptée lors de
la visite du novembre 18, dernier. On retrouve en moyenne, 80

érables par hectare. Ces érables ont un âge moyen de 50 ans, av€?c
une hauteur moyenne de 20 mètre, et un diamètre de 15 è 25
centimètre. La faiblesse des groupements d'erable ne présente

pas des conditions ideaXe pour la production sucrier.
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FIGURE 7.0

CARTE FORESTIERE

(Relevé Forestier de la Terrain Diotte)
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6.0 Projet Stratmin Inc.

L'OBJET

Stratmin Inc. vise l 'exploitation minière des terrains
loués de la -famille Diotte- L'activité principale sur le terrain

visé par Stratmin Inc., sera l'extraction de graphite- Aucune
transformation nécessaire à la vente fera sur le terrain. On se
I i mi ter a a l'extraction et le ra-finaqe s'éffectuer à Notre-Dame—
du~laus-

Le terrain de la -famille Diotte visé par la Compagnie
Stratmin Inc-, est complètement boisé. Les dépots minéraux
exploitables ont été identi-fiés, sur le terrain d'aucun
potentiel agricole, <voir Figure 9.0)-

Stratmin Inc, a établi quatre <4) locations (sites) sur
terrain boisé, pour l'exploration et l'exploitation des dépots

minéraux, <voir Figure 5.0). Une 1'exploration type sur le site
(site #3), est illustrée par photo # 8.

La Compagnie prévoit exploiter, en première phase, au mois
d'octobre 1988 à 1990. Son exploitation s'étendra en direction
NORD en prémiére phase puis en direction SUD pour les phases III

et IV, (délais nonprévu pour 1'instant)-

En générale le terrain boisé est très pauvre pour
l'agricole, La forêt aussi est variable, avec du bois franc

mélangé très mince (voir photo # 9), et des érables de faible
constitution- Sauf pour les 800 érablière entre lots # 19 et #
21, qui sont plus ou moins productives, le terrain boisé è\ peu de
valeur•

Enfin. Stratmin Inc. s'engage è éviter et A préserver les

parties du terrain détenant un certain potentiel agricole, tel

les érabXières,

-16-



FIGURE 8.0
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FIGURE 9.0
DEPOT DE GRAPHITE

(Releve Géologique Sur Terrain Visé)
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7,0 Milieu

La -ferme de la -famille Diotte s'inscrit dans un milieu aQro-
f oresti er ,

Par contre, le terrain visé par Stratmin Inc. se concentre du
coté des espaces baisés- Le terrain visé est situé dans un milieu
avec les caractéristique suivante:

Vers le nord

Vers 1e sud

Région Boisé, Réseau de collines

Région Boisé, <photo # 2), Réseau de

col 1i nés

A 1'Est Prairies Fourragères <photo #9 et #10)
sur un largeur de 80 hectares, puis la

Rivière du Lac-des-Iles

A 1'Ouest Région Baisé (non-agricole)

Plaine marécageuse (Terrain de la
Couronne)

Dans la région, le territoire agricole se concentre près des

lacs ou aux bords des rivières,

limitées è cause des éléments -

<voir photo #10).

liais les terres riveraines sont

â) montagneux

b) boisé

c) rocheux

La -ferme Diotte se situe dans un milieu dépourvu non
seulement d'exploitations agricoles mais aussi de résidences- Le

voisin le plus prés se situe è un kilomètre et seul une
exploitation bovine est retrouves dans le milieu immédiat.

-19-



8.0 L'Impact Environnmentale

Il n'y a pas de potentiel agricole sur le terrain visé par
Stratmin Inc., pour les raisons déjà élaborés-Tous les terrains

qui possèdent un certain potentiel agricole seront préserver-
Seulement la partie boiséé se utilisée pour l'extraction du

mi neral -

Un écran boisé entre la -ferme de la -famille Diotte et

1 'exploitation minier, sera établi. Cet écran boisé réduira
énormément le bruit et la poussière produits, (voir Figure 10.0).
Donc l'impact sur l'entreprise agricole sera éliminer.

Selon la distribution des dépots minéraux, 1'activité

minière se situera toujours à plus d'un kilomètre de toute
entreprise agricole autre que celui de la -famille Diotte-

A  condition d'une entente entre la -famille Diotte et Stratmin

Inc. pour la protection des érabliéres productives, nous
prévoyons aucune impact négative sur la région agricole-
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FIGURE 10.0
SUPERFICIE ESTHÉTIQUE

(Clôture Boisé)
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9.0 Impact économique

L ' ét abl i E>sement d'une opération minière au Nord—Ouest du
Québec, présent des grandes bénéfices économique pour la région
de Mont Laurier.

La Compagnie Stratmin Inc. éstime que les dépots minerauî-î
contiennent plus de vingt de millions de tonnes de matériel de
haute qualité. Ce montant sera exploité à un rythme capacité de
500 tonnes par jour.

Stratmin Inc. envisage au cours des prochains cinq ans, un
investissement d'au moins dix (10) millions de dollars- Le

potentiel d'emploi direct visé par ce projet est d'environ une
centaine de personnes.

évidemment une région dominée par des entreprises-
d'excavation de sable et gravier ainsi que dc^s entreprises
acéricoies, avec quelques fermes agricoles, sera stimulée par
l'introduction d'une opération minière d'un valeur anticipé de
dix millions de dollars.

-22-



Sommaire Et Recommandation

Selon la recherche presentee dans cette etude, le projet
d'exploitation par Stratmin Inc., a Saint-Aime—du-Lac—des—Iles
entraînera aucune repercussions négatives sur le milieu agricole.

L'acceptation d'un écran boise sera su-ffisant contre la

poussière et le bruit.

La pauvre condition des erables ne permit pas l'exploitation

commerciale de l'erabliere en question; ce production su-ffit
simplement la consummation domestique.

La zone agricole ne sera pas touche par le projet de
Stratmin Inc. qui est prévu sur les terrains boises. Ce terrain
boise n'of-frent aucun potentiel agricole et aucun sol recuperable

a cette -fin.

En conclusion, nous prévoyons aucun impact negati-f pour ce
qui a trait au projet Stratmin Inc., sur l'environnement agicole
du milieu.
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Photo #3
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Photo #5
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Photo #7
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ETUDE D'IMPACT DE LA

STATION DE POMPAGE DE

5TRATM1N GRAPHITE INC.

A 5T-AIME DU LAC DES ILES

^aniJ jCallv, agronome



. / Pli' ^3savant ouest
Daniel c^cibhe, agronome St-Hyacinthe (Québec) J2S 7S3

(514) 774-3343

Saint-Hyacinthe, le 19 décembre 1989

Roy, Laporte et Sylvestre, avocats

700 rue Frontenac

C.P. 210

Berthierville (Québec)

JOK lAO

A Inattention de Me Louis V. Sylvestre

Objet; Stratmin Graphite Inc.

vs: C.P.T.A.Q.

Monsieur,

Suite à votre demande, j'ai étudié l'impact du projet de

station de pompage de Stratmin Graphite inc. à St-Aimé du Lac des

Iles. Il s'agissait plus spécifiquement d'analyser la pertinence

de la demande d'autorisation pour l'approvisionnement de l'usine

en eau fraiche (concentrateur) pour le projet retenu. Le projet

vise les lots 27b, 28b et 29b, du rang V du canton de Bouthiller,

division d'enregistrement de Labelle.

L'étude tient compte des faits et informations suivants:

-les possibilités agricoles des lots visés et des lots

avoisinants



-le rapport "Analyse des options pour l'alimentation en

eau fraîche du concentrateur" produit par Roche en octo

bre 1989

-la disponibilité de sites alternatifs de moindre impact

Suite à l'examen des documents et à l'inspection de la

propriété, on établit que:

-la nappe phréatique ne peut satisfaire le débit d'eau

requis sans être affectée. L'effet minimal d'un tel

approvisionnement entraînerait le rabattement de la

nappe sur, au moins, 150 ha (12 puits sur un rayon d'in

fluence de 200 m.). Chaque puits supplémentaire prévisi

ble affectera 12.5 ha de terre, d'où un risque pour le

potentiel et l'exploitation agricole des lots avoisi-

nants.

-"l'analyse statistique des débits d'étiage de trois

cours d'eau situés à proximité du site minier indique

que la rivière du Lac-des-iles est le seul cours d'eau

pouvant assurer la demande du concentrateur" (Roche p.9)

-le volume d'eau prélevé de la rivière sera presqu'entiè-

rement restitué dans le même bassin versant et retourné

à cette même rivière presque directement. La qualité de

l'eau, après son utilisation, demeurera très bonne et

conforme aux normes du Ministère de l'Environnement.

-la station de pompage nécessite un accès facile en tout

temps et doit se situer à proximité de la rivièrê. La

ligne d'eau sera souterraine et ne limitera aucunement

l'activité agricole sur la superficie du tracé.

ïban J X, IL: agronoma



•les sites disponibles et appropriés, pour la station et

le tracé de la ligne d'eau approvisionnant le concentra

teur, se situent donc aux abords de la rivière dans du

sol de classe 3, utilisé pour la culture fourragère.

Plus au nord, les abords de la rivière sont constitués

de sols de classe 4 et 5, mais les fortes dénivella

tions, les sablières et les affleurements rocheux ren

dent ces sites inappropriés pour le tracé de la ligne

d'eau entre la rivière et l'usine.

A la lumière de ces informations, je suis d'opinion que

le projet sous-étude minimise l'impact sur le territoire agricole

pour les motifs suivants:

-la seule source d'approvisionnement en eau disponible et

appropriée pour le concentrateur demeure la rivière Lac-

des-lles-

-les seuls sites disponibles et appropriés aux abords de

la rivière se situent sur des sols de classe 3.

-le site retenu s'avère être celui de moindre impact sur

l'agriculture. La station de pompage elle-même se si

tuera sur du terrain actuellement marécageux et inonda

ble. Accessible directement par la route 309, on s'évite

la construction d'un chemin d'accès sur du terrain sup

plémentaire, autrement nécessaire ailleurs aux abords de

la rivière. Finalement, la ligne d'eau souterraine,

malgré l'absence de contrainte sur l'activité agricole

subséquente, longe l'emprise de la route 309 sur la ma

jorité du tracé en classe 3.

-la nature du projet, soit une station de pompage, ne

constitue aucune entrave aux possibilités d'utilisation

agricole des lots avoisinants.

3>..nJX.lU agronome



■le projet n'entraîne aucune contrainte ou effet résul

tant de l'application des lois et règlements.

•le projet n'a aucun effet déstabilisateur ou autre sur
l'homogénéité de la communauté et de l'exploitation
agricole.

•on préserve la ressource sol en enfouissant la ligne
d'eau et en établissant la station sur un terrain maré

cageux et inondable.

■on préserve la ressource eau tant du point de vue quali
tatif que quantitatif. La rivière peut absorber le vo

lume de pompage projeté et les eaux pompées seront res

tituées dans le bassin versant pour revenir à la rivière
sans charge polluante nuisible.

Je certifie avoir inspecté la propriété sous-étude et
avoir considéré toutes les informations, obtenues lors de mon en

quête, susceptibles d'influencer l'impact de la demande d'autori
sation pour le projet de station de pompage sur le territoire
agricole.

Je n'ai aucun intérêt, présent ou éventuel, dans ce

projet et mes honoraires ne sont nullement en relation avec les
résultats de l'étude.

Espérant le tout à votre entière satisfaction, veuillez
agréer, Me Sylvestre, l'expression de mes sentiments les
meilleurs.

Daniel Labbé, agronome

agronome
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PHOTO DU SITE DE LA STATION DE POMPAGE

AUX ABORDS DE LA RIVIERE ET DE LA ROUTE 309

Photo 1

ïbanief JUalU, agronome



PRAIRIE QUE LA LIGNE D'EAU TRAVERSERA

A L'OUEST DU CHEMIN DIOTTE ET DE LA 309

Photo 2

Photo 3

2^t^aniet cjCaLLé, agronome



p.. (

k ■

mmM l ̂f m
M t' ■ / r-'iCARTE DES POSSIBILITES

D'UTILISATION AGRICOLE oçhe •r>;hr-»M.. r yon/,.-; •"■ i^iiVy.,

■  » • ' W „'i> I ' J ' 7 j ! l; »' • ' ■

vi ■■«^-.'"'■^ * f) ' /#f">'\'l » '■'V\';.s- V-; >r /1. MotW)l iv^'

n(> Daniel
Téléski

Pont couvejj

Marche é

LarlA/o/r

tac d

Butcher

Lac

Mitchell

Deuxième

é'ên'



LflPOINTE ROSENSTEIN TEL: 514-288-7390 Nov 10.89 10:42 No.004 F.Ù4

Municipalité de Saint-Aimé de Lac-des-îies
Lac-des-lles, Comté Labdh (Québec)

JOW 1]0

Date 3.0..Qc.lQb,re 19^9,..

Lapolnt:e Rosenstein, Avocats
A/S de M.Rrlc Favreau
1010 rue Sherbrooke Ouest
Bureau 1100

Montréal, Québec
H3A 2R7

Je soussigné, Jean-Noel Richer, secrétaire-trésorier de la municipalité de
St-Aimé de Lac-des-Iles, certifie:

A) quo le projet de construction d'une station pompage sur les bords de la
rivière du Lac-des-Iles Lots 27b, 28b et 29b Rang 5 par la Compagnie
Stratmin Inc. tel que démontré sur un plan (minute #609) de l'arpenteur
Guy Létourncau ne contrevelnt pas à l'article 4.5.20 du règlement
d'urbanisme de la dite municipalité

B) que la municipalité de St-AImé de Lac-des-Iles n'a retenue dans son
plan d'urbanisme ou fait retenir clans le shéma d'aménagement de la M.R.C.
Antoine-Labelle aucune zone mondable. Donc, aucun article de son^regle-
ment d'urbanisme ne gouverne l'utilisation des terrains réservés a des
usagers d'inondation.

En espérant que ses renseignements vous seront satisfaisants.

G demeure. -

Jèan-KtTcÎKicher, Sec .-très.

N.B. Je joints à titre gratuit à cette lettre, une copie du règlement d'urbnaisme
de la municipalité de St-Aimé de Lac-dcs-Iles.







LhPOINTE rosenstein TEL: 514-288-739Û Nov 10i89 10:42 Nû.uu4 P.uO

la municipalité régionale de comté

D'ANTOINE-LABELLE

Si?ivict' c3« du l«irifui[«

l^ont-LaaKi^^, 7 nove^mb^ce, 19B9

We E^ic Eav/Liiau

Lapointz ̂ o^tnttaln avûca-tà
^Olôf ^ae. $he.^h^LOokz ouQ.4^t
Bufitaa 1100

( Qu^.be, c )
H3A m

ObjQ.ti ta (iOyi^tn.ixc.tlon d'une ^ta^ton
dt pompage.
Saint-Mmi-da-Lac.-de.6-U C6

Uûn6le.u^

fi. ^-.Lf Récemment Keçu votae. demande d'aoi6 concernant le6 eUet6chi 6Mma amtnagemeyU de ta M.R.C. d'Antoine^LaheUe 6ur le projet de

A  pomp'ï^e qu entend comUaiie la Uif<e Staatmln Giaphlte Inc.à Saint-Avnê.-da-Lac-de6-îte6.

"T P'^o.ht ne contrevient à mcimedripoi-Ltcom de notre ichém d'minaoement. Je voiis invite à
-Ca çcytpowtxlon mnccipale de Saint-Aimé-du-Lac-dei-Ueà

pour conna-Ure let cUtpoi-Uioni de ia rlglementation d'arbaniàme et avec
tu mcn<Atir.u prov^ncianK concemét par an tel proiet. ioit le
jl tiu.it^re de l Energce et dcà Re^aourcei et le Hiniitire de
l'Environnement*

Pour de pf.u6 amples in^ormationà, n'hi6itez poà à communiquer
av e c mo i «

Recevez, Uonàleur, me6 6atutatiùn6 le6 meitleurcà.

JS/U Jacqae6 Sappe^
in6pecteur rAgional

c.c, Mun. de Saint-Aimé-du-Lac''de6-Ue6

P.LmCE PAUL-HURtKT COURSOL
^00, buul Albitiy Pjqucttc, (Qi.itb«c) J9L lJ9 819































































RAPPORT D'ANALYSE

Dossier no 220672 Longueuil, le 6 janvier 1995

Code géographique 79020

1. IDENTIFICATION

DEMANDEUR                   MIS EN CAUSE              MUNICIPALITÉ  

Jean-Marc Blais Adrienne Blais St-Aimé-du-Lac-
des-Îles

123, ch. du Village
C.P. 1

St-Aimé-du-Lac-
des-Îles

J0W 1J0

acquéreur propriétaire

M.R.C. À TITRE D'INFORMATION

Antoine-Labelle Féd. de l'U.P.A. des
Laurentides

400, boul. Albiny- 55, rue Grignon
Paquette

Mont-Laurier St-Eustache

J9L 1J9 J7R 4X1

FICHE TECHNIQUE DU TERRAIN VISÉ

NUMÉRO(S) DE LOT(S):  P.19B

SUPERFICIE VISÉE:  214 823 pieds carrés

RANG:  5

CADASTRE:  Canton de Bouthillier

CIRCONSCRIPTION FONCIÈRE :  Labelle

PROPRIÉTÉS CONTIGUËS DES PARTIES:

1. Jean-Marc Blais :  lot P.20B-1 vacant de 9042 mètres carrés

2. Adrienne Blais : quelques 276,534 pieds carrés sur les lots 19B et 



20B, selon les indications au formulaire



dossier 220672 -  -

2. DOCUMENTS FOURNIS À L'APPUI DE LA DEMANDE

Titre de propriété

Extrait de la matrice graphique de la municipalité (annoté)

Copie de la décision rendue aux dossiers 179332 et 150954

Annexe explicative

3. NATURE DE LA DEMANDE

Il s'agit d'autoriser le lotissement et l'utilisation non agricole de 

quelques 214,823 pieds carrés du lot 19B, requête que monsieur Blais 

expose comme suit et qui est précisée au point 5 :

"Cette demande a pour but de déplacer la maison mobile vers l'arrière 
du terrain en se rapprochant le plus près possible de la maison 
existante pour pouvoir y installer sa mère et pour qu'elle se sente en 
plus grande sécurité.

Pour ce faire, la municipalité exige un cadastre du terrain et par ce 
fait même, il faut que monsieur Blais fasse lotir ledit terrain.

La parcelle visée s'inscrit dans un secteur de villégiature établi 
entre la route et la rivière.  On ne retrouve aucun bâtiment agricole à
proximité du terrain visé.

Donc, ladite demande ne cause aucun préjudice envers la municipalité et
ses habitants".

4. REPRÉSENTATIONS REÇUES

Municipalité:  avis favorable sans indication que la demande est conforme

aux règlements.

5. AUTRES SOURCES D'INFORMATION

- les photographies aériennes du 16 juillet 1991

- la carte cadastrale de la zone agricole

- la carte de potentiel agricole:  sols de classes 4 et 5

- la carte de l'inventaire forestier



dossier 220672 -  -

- appels téléphoniques à la municipalité ainsi qu'au demandeur le 16 

décembre 1994 :

- Le demandeur occupe une maison mobile, érigée sur la propriété de

sa mère depuis 20 ans; cette occupation était censée être tempo-

raire, soit en attendant qu'il construise sa résidence sur son 

terrain adjacent de 9042 mètres carrés (lot 20B-1 partie), projet 

qui ne s'est pas matérialisé à ce jour.  Son projet est d'acheter 

la totalité de la propriété de sa mère, d'occuper la résidence 

principale et de consentir un droit d'occupation de la maison 

mobile pour sa mère, lequel droit exigeant le lotissement d'une 

parcelle de 3720 mètres carrés (superficie minimale requise).  La 

maison mobile étant érigée très près de la route, monsieur Blais en

profitera pour la reculer un peu, de là sa demande d'utilisation  

non agricole.  Globalement, la réorganisation des lieux proposée 

affecte 214,823 pieds carrés de terrain, où on retrouve actuelle-

ment 2 résidences érigées avant l'entrée en vigueur de la Loi.

6. SYNTHÈSE ET ÉVALUATION DES IMPACTS

La présente requête concerne une propriété boisée, déjà occupée 

par deux résidences et enclavée par la route, une rivière, et 

d'autres emplacements dont l'usage résidentiel a déjà été 

autorisé par la Commission.  Dans ce contexte, et en l'absence 

de contraintes additionnelles pouvant être exercées sur les 

activités agricoles (marginales) ayant cours aux abords du 

chemin Diotte, l'autorisation recherchée paraît sans impacts 

significatifs sur ce secteur de la zone agricole de St-Aimé-du-

Lac-des-Îles.

PAR:  JEAN-LUC HÉNAULT, analyste

JLH/tl

NOTE:  CE RAPPORT D'ANALYSE NE CONSTITUE PAS LA DÉCISION DE LA COMMISSION.  
La décision de la Commission sera prise lors de l'audition de votre demande 
et vous sera communiquée par la poste.









































































































LISTE DES PIÈCES 
 
 

Dossier 308729 
 
 
 
1) Titre de propriété de FERME GÉRANETTE INC. 
 
 
2) Servitude de passage sur le lot 30B 
 
 
3) Accord de droits miniers par le ministère Énergie et Ressources 
 
 
4) Autorisation au dossier 144957 
 
 
5) Agrandissement des photos aériennes Q/91604-119 et Q/95834-124 
 
 
6) Implantation et photos du site, 13 mai 1999 
 
 
7) Autres photos du site et environs, 13 mai 1999 
 
 











































































           Dossier 322480
Lot : 17B-P, 18B-P cadastre : Canton de Bouthillier municipalité : Saint-Aimé-du-lac-des-îles Page 1 de 7

Ancienne exploitation, en friche

Date: 21 septembre 2010 Photos prises par Mylène Légère



           Dossier 322480
Lot : 17B-P, 18B-P cadastre : Canton de Bouthillier municipalité : Saint-Aimé-du-lac-des-îles Page 2 de 7

Plancher de la gravière, non-restauré

Date: 21 septembre 2010 Photos prises par Mylène Légère
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Lot : 17B-P, 18B-P cadastre : Canton de Bouthillier municipalité : Saint-Aimé-du-lac-des-îles Page 3 de 7

Date: 21 septembre 2010 Photos prises par Mylène Légère
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Lot : 17B-P, 18B-P cadastre : Canton de Bouthillier municipalité : Saint-Aimé-du-lac-des-îles Page 4 de 7

Front d'exploitation

Date: 21 septembre 2010 Photos prises par Mylène Légère
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Lot : 17B-P, 18B-P cadastre : Canton de Bouthillier municipalité : Saint-Aimé-du-lac-des-îles Page 5 de 7

Date: 21 septembre 2010 Photos prises par Mylène Légère
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Lot : 17B-P, 18B-P cadastre : Canton de Bouthillier municipalité : Saint-Aimé-du-lac-des-îles Page 6 de 7

Date: 21 septembre 2010 Photos prises par Mylène Légère
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Date: 21 septembre 2010 Photos prises par Mylène Légère
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Commission de protection du territoire agricole du Québec 
25, boulevard La Fayette, 3e étage, Longueuil, Québec   J4K 5C7 
 1-800-361-2090 ou 450-442-7100     télécopieur : 450-651-2258 

 
 

 
 
 
 
 
 

RAPPORT  DE  SUIVI 
 
 
Longueuil, le 3 octobre 2005 
 
 
 
OBJET : Dossier : 322480 – Serge Diotte 
 Lot(s) : 17B-P et 18B-P    Rang 5 
 Cadastre : Canton de Bouthillier  
 Circonscription foncière : Labelle 
 Superficie visée : 5.0000 hectares 
 Municipalité : Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles 
 M.R.C. : MRC Antoine-Labelle 
 
 
 
 
BUT DU SUIVI : 
 
 
Vérifier le respect des conditions suivantes auxquelles l’autorisation en vigueur est soumise : 
 

Le sol arable devra être entassé et conservé au pourtour du site pour des fins de remise en état à 
la fin des travaux d'exploitation. 

 
La profondeur de l'extraction devra être limitée au niveau moyen des terres environnantes, 
exception faite de la colline. 

 
Suite aux travaux de prélèvement de sable, toute portion de l'emplacement visé devra, au fur et à 
mesure que la superficie le justifie raisonnablement, être restaurée et faire l'objet de reboisement 
après avoir préalablement réétendu le sol arable mis de côté à cette fin. 

 
Les travaux de réaménagement du site devront comprendre la réfection, si nécessaire, des fossés 
de surface ou de ligne et généralement de tous les travaux préliminaires à la bonne exploitation du 
sol à des fins sylvicoles ou de remise en culture. 

 
Un rapport de surveillance devra être transmis à la Commission à chaque période de 5 ans 
d'exploitation afin de rendre compte de l'état de remise en culture ou en reboisement. 

 
Un plan à l'échelle indiquant précisément la surface visée devra être déposé au greffe de la 
Commission dans un délai d'un an à compter de la présente décision . 

 
 
 
 
 
MÉTHODOLOGIE : 
 

- visite effectuée le 27 septembre 2005 ; 
- photographies versées au dossier. 
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Dossier 322480 
 
 

 
 
 

Commission de protection du territoire agricole du Québec 
25, boulevard La Fayette, 3e étage, Longueuil, Québec   J4K 5C7 
 1-800-361-2090 ou 450-442-7100     télécopieur : 450-651-2258 

OBSERVATIONS 
 
 
Le respect des conditions se résume aux éléments suivants, lesquels sont commentés : 
 

- conservation du sol arable : quelques tas de sol arable sont dispersés sur les lieux et 
une couverture végétale naturelle est apparente par endroits, ce qui ne laisse pas 
craindre des possibilités de rétablir une couverture végétale à l’ultime. 

 
- profondeur de l’exploitation limitée : l’exploitation s’effectue au dessus des terrains 

cultivés avoisinants. 
 

- restauration graduelle : l’aire exploitée est relativement faible et ne commande pas 
une remise en agriculture immédiate. 

 
- remise en agriculture (végétale ou arborescente) : il y a déjà une repousse végétale 

significative sur les lieux dont l’exploitation est plutôt de faible intensité. 
 

- production d’un rapport chaque 5 années : l’autorisation datant de novembre 2001, le 
rapport serait exigible en novembre 2006. 

 
- production d’un plan à l’échelle : le plan à l’échelle n’a toujours pas été produit.  Ce 

plan ne nous paraît toutefois pas indispensable au suivi de l’autorisation, l’exploitation 
étant plutôt de faible intensité et jusqu’à maintenant bien à l’intérieur des limites de 
l’autorisation. 

 
 
Relativement au dossier 229233, cette autorisation se trouve remplacée par celle au dossier 
322480.  Il n’y aurait donc pas lieu d’agir dans le précédent dossier. 
 
Quant au présent dossier, l’exploitation s’avère peu intensive et sans préjudice apparent sur 
le milieu agricole concernée.  Cette situation pourrait être confirmée lors de la production 
attendue du prochain rapport de surveillance, lequel devient exigible en novembre 2006.   
 
 
 
 
 
 
 
Daniel Paquette, agronome 
Direction des services professionnels, secteur ouest 
Y:\USERS\Paqd01\322480__.sv1.doc 
/dp 



Rapport de suivi 
 
Longueuil, le 22 septembre 2010 
 
 
 
OBJET : Dossier : 322480 
 Lot(s) : 17B-P Rang 5, 18B-P Rang 5 
 Cadastre :  Bouthillier, canton de 
 Circonscription foncière : Labelle 
 Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles (M)  
 M.R.C. : Antoine-Labelle (MRC) 
______________________________________________________________________ 
 
IDENTIFICATION DES PERSONNES VISÉES : 
 
Demandeur/Déclarant/Propriétaire : Monsieur Serge Diotte 
 
______________________________________________________________________ 
 
BUT DU SUIVI : 
 
Vérifier le respect des conditions prévues dans la décision du 1er novembre 2001 : 
 
1- La durée de l’autorisation est fixée à 10 années à compter de la date de la présente 

décision. 
 
2- Le sol arable devra être entassé et conservé au pourtour du site pour des fins de remise en 

état à la fin des travaux d'exploitation. 
 
3- La profondeur de l'extraction devra être limitée au niveau moyen des terres environnantes, 

exception faite de la colline. 
 
4- Suite aux travaux de prélèvement de sable, toute portion de l'emplacement visé devra, au 

fur et à mesure que la superficie le justifie raisonnablement, être restaurée et faire l'objet 
de reboisement après avoir préalablement réétendu le sol arable mis de côté à cette fin. 

 
5- Les travaux de réaménagement du site devront comprendre la réfection, si nécessaire, des 

fossés de surface ou de ligne et généralement de tous les travaux préliminaires à la bonne 
exploitation du sol à des fins sylvicoles ou de remise en culture. 

 
6- Un rapport de surveillance devra être transmis à la Commission à chaque période de 5 ans 

d'exploitation afin de rendre compte de l'état de remise en culture ou en reboisement. 
  
7- Un plan à l'échelle indiquant précisément la surface visée devra être déposé au greffe de 

la Commission dans un délai d'un an à compter de la présente décision . 
 
8- La présente autorisation n'entrera en vigueur que le jour du dépôt au greffe de la 

Commission d'une garantie monétaire d'un montant de  $ qui pourra au choix du 
demandeur prendre l'une des formes suivantes: 

 



 a) des obligations émises ou garanties par le gouvernement du Québec et payables au 
porteur;  dans ce cas, seule la valeur marchande est reconnue; 

 
 b) une police de garantie émise par un assureur autorisé à faire des opérations au 

Québec, selon la Loi sur les assurances (L.R.Q., ch. A-32); 
 
 c) un cautionnement obtenu de toute institution habilitée à en émettre; dans ce cas, la 

caution doit renoncer au bénéfice de discussion et de division et le cautionnement ne 
peut être annulé avant l'accomplissement des travaux de réaménagement; 

 
 d) un dépôt en argent fait par chèque visé payable à l'ordre du ministre des Finances. 
______________________________________________________________________ 
 
MÉTHODOLOGIE : 
 
Visite du site le 21 septembre 2010. 
______________________________________________________________________ 
 
OBSERVATIONS : 
 
Malgré que l’autorisation soit valide jusqu’au 1er novembre 2011, une correspondance reçue le 6 
décembre 2006 nous indiquait que le requérant avait déjà procédé à la fermeture complète du 
site. Des photos devant nous être envoyées au printemps 2007 devait attester de la remise en 
état complète des lieux. Il appert que ces photos n’ont jamais été reçues à ce jour, empêchant la 
fermeture du dossier. 
 
La profondeur excavée se trouve au-dessus des terres cultivées environnantes. Le site n’a pas 
été complètement réaménagé, étant plutôt laissé à l’abandon. La condition 4 qui prévoyait un 
reboisement de la superficie exploitée n’est pas respectée ; c’est plutôt la végétation naturelle 
qui reprend peu à peu à certains endroits. Par contre plusieurs secteurs se trouvent directement 
sur le gravier, empêchant cette dernière de s’installer. À cet effet un nivellement à même les 
matériaux présents sur le site serait bénéfique.  
 
 
 
 
 
 
 
 
Mylène Légère, stagiaire 
Direction de l'analyse et de l'évaluation 
 
/lg 
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RAPPORT  DE  SUIVI 
 
 
Longueuil, le 19 janvier 2007 
 
 
OBJET : Dossier : 322480 - Serge Diotte 
 Lot(s) : 17B-P et 18B-P    Rang 5 
 Cadastre : Canton de Bouthillier  
 Circonscription foncière : Labelle 
 Superficie visée : 5.0000 hectares 
 Municipalité : Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles
 M.R.C. : MRC Antoine-Labelle 
 
 
BUT DU SUIVI : 
 
Apprécier la correspondance reçue récemment du requérant à titre de rapport de surveillance. 
 
 
MÉTHODOLOGIE : 
 
- Correspondance reçue le 6 décembre 2006 ; 
- entretien téléphonique avec le fils du requérant, le 19 janvier 2007. 
 
 
OBSERVATIONS 
 
Le requérant a procédé à la fermeture complète du dépôt granulaire, en adoucissant les 
pentes afin de favoriser le rétablissement de la végétation.  En fait l’exploitation du banc 
semblait poser problème au niveau de la propriété, et le requérant a choisi de fermer le site, la 
majorité des matériaux granulaires commercialisables ayant été exploitée. 
 
Le fils du requérant a convenu de nous faire parvenir des photographies au printemps 2007 
afin de confirmer l’état des lieux tel qu’exposé dans la correspondance reçue le 6 décembre 
2006. 
 
Déjà nos constatations au précédent rapport de surveillance indiquaient une exploitation de 
faible envergure et peu intensive.  La dernière correspondance suggère maintenant la 
fermeture complète du site.  Des photographies au printemps 2007 pourraient nous en 
convaincre définitivement, à défaut d’une visite de notre part qui semble pour le moment fort 
incertaine et peu justifiée. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Daniel Paquette, agronome 
Direction des services professionnels, secteur ouest 
322480__.sv2.doc 
/dp 
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Longueuil, le 27 janvier 2011 
 
 
RECOMMANDÉ 
SANS PRÉJUDICE 
 
 
Monsieur Serge Diotte 
Madame Sylvia Pilotte 

 
 

 
 
OBJET : Dossier : 322480 
  Lots : 17B-P Rang 5, 18B-P Rang 5 
  Cadastre : Bouthillier, canton de 
  Circonscription foncière : Labelle 
  Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles  
  MRC : Antoine-Labelle  
 
 
 
Madame, Monsieur, 
 
Le 4 décembre 2006, vous nous avez acheminé une lettre dans laquelle vous 
indiquez que l’aire pour laquelle une autorisation avait été consentie le 1er novembre 
2001, au présent dossier, avait été réaménagée dans ces pentes et que la terre 
avait été étendue de façon à permettre un reboisement en conifères et en plantes 
locales au printemps.  Nous reprenons les termes mêmes de votre lettre. 
 
Le 19 janvier 2007, un représentant de la Commission avait eu un entretien 
téléphonique avec le fils de M. Serge Diotte, qui avait convenu de faire parvenir des 
photographies au printemps 2007 afin de confirmer l’état des lieux.  Ces 
photographies ne nous ont jamais été transmises.  D’ailleurs, une lettre en date du 
5 février 2007 acheminée par un procureur de la Commission, faisait état de cet 
engagement.  Comme nous n’avons pas reçu ces photos, nous avons procédé à 
une visite des lieux pour constater, que contrairement à vos propos, il apparaît que 
le site n’a pas été complètement réaménagé étant plutôt laissé à l’abandon.  La 
condition 4 qui prévoyait un reboisement de la superficie exploitée n’est pas 
respectée; c’est plutôt la végétation naturelle qui reprend peu à peu à certains 
endroits.  Par contre, plusieurs secteurs se trouvent directement sur le gravier 
empêchant la végétation de s’installer.  Il y a aussi des amoncellements de 
matériaux qui n’ont pas été réétendu. 
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En conséquence, la Commission nous a mandatés de vous enjoindre de respecter 
la décision qui a été rendue le 1er novembre 2001, et à cette fin, il devra être 
procédé, pour le 1er juin 2011, à un nivellement des matériaux entassés sur cette 
propriété. 
 
Nous effectuerons un nouveau suivi, et devrions-nous constater qu’il y a non-respect 
de la décision, la Commission évaluera les mesures à prendre sans autre avis ni 
délai, incluant la possibilité d’exécuter la garantie de AXA Assurances qui est 
toujours en vigueur. 
 
Veuillez agir en conséquence. 
 
 
 
 
 
 
Louise Mousseau, avocat 
Direction des affaires juridiques 
 
/pg 
 
c. c. Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 
 AXA Assurances inc. 
 



Longueuil, le 19 septembre 2006 
 
 
 
 
Monsieur Serge Diotte 

 
 

 
 
 
OBJET  : Dossier : 322480 
  Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles  
  Lots  : 17B-P Rang 5, 18B-P Rang 5 
  Cadastre : Bouthillier, canton de 
  Superficie visée :  5,0000 hectares 
  MRC : Antoine-Labelle  
  Circ. foncière : Labelle 
 
  
 
Monsieur, 
 
Nous vous rappelons, conformément à la décision rendue par la Commission le 1er 
novembre 2001, que vous devez, avant le 1er novembre 2006, produire au greffe de 
la Commission un rapport de surveillance afin de rendre compte de l’état de remise 
en culture ou en reboisement des lieux qui ont fait l’objet d’une autorisation. 
 
À défaut de produire ce rapport, vous pourriez agir en contravention à la loi. 
 
Dans l’attente de ce document, veuillez agréer, Monsieur, l’expression de nos 
sentiments distingués. 
 
 
 
 
 
 
Louise Mousseau, avocat 
Direction des affaires juridiques 
 
/fl 
 
c. c. Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles 
 
 
 
 



Longueuil, le 5 février 2007 
 
 
 
 
Madame Sylvie Pilotte 
Monsieur Serge Diotte 

 
 

 
 
 
OBJET  : Dossier : 322480 
  Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles (M) 
  Lot  : 17B-P Rang 5, 18B-P Rang 5 
  Cadastre : Bouthillier, canton de 
  Superficie visée :  5.0000 hectare 
  MRC : Antoine-Labelle (MRC) 
  Circ. foncière : Labelle 
 
  
 
Madame, Monsieur, 
 
Pour faire suite à votre correspondance reçue le 6 décembre 2006, la Commission a 
fait procéder à un certains nombres de vérifications pour constater que vous ne 
désirez plus vous prévaloir de l’autorisation accordée par la Commission le 
1ier novembre 2001 alors que vous procéder à la fermeture complète du dépôt 
granulaire sur place. 
 
Nous comprenons que vous vous êtes engagés, par l’entremise de votre fils, à 
l’occasion d’une conversation téléphonique avec l’agronome de la Commission, 
monsieur Daniel Paquette, le 19 janvier 2007, que vous ferez parvenir des 
photographies du site au printemps 2007. 
 
La Commission aura alors à apprécier la situation qui prévaut à cet endroit pour 
mettre un terme à l’autorisation accordée. 
 
Veuillez donc agir en conséquence. 
 
 
 
 
 
Pierre H. Girard, avocat 
Direction des affaires juridiques 
 
/mlb 
 



S U I V I 
 
 
 
Longueuil, le 11décembre 2001 
 
 
 
 
OBJET : Dossier : 322480 -  DIOTTE, Serge 
    Tél.  
  Lot(s) : 17B-P et 18B-P    Rang 5  
  Cadastre : Canton de Bouthillier  
  Circonscription foncière : Labelle  
  Superficie visée : 5,0000 hectares 
  Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Iles 
  M.R.C. : Antoine-Labelle 
  Suivi antérieur : Premier suivi 
 
 
 
 
NATURE DES VÉRIFICATIONS : 
 
Vérification d’application des conditions de l’autorisation du 1er novembre 2001 
concernant l’exploitation d’une sablière-gravière. 
 
 
 
 
RÉSULTATS : 
 
Le site d’exploitation occupe actuellement une superficie d’environ 2 hectares, incluant 
le chemin d’accès. Quant aux autres conditions, elles apparaissent respectées. 
 
 
 
 
1. Inspection du site faite le 28 novembre 2001. 
 

 Le site d’exploitation est à 325 mètres du chemin public ; 
 L’excavation se situe uniquement sur le lot 18B : sur la largeur dudit lot, elle 

occupe une distance de 190 mètres, alors que sur la longueur, elle est de 95 
mètres ; 

 La superficie ainsi occupée est d’environ 2 hectares. 
 

-  Photos et implantation jointes en pièce no 1 
 
 
 
2. La propriété appartient maintenant à Sylvia PILOTE, mère de l’exploitant. 
 
 
  -   Titre de propriété joint en pièce no 2 
 
 
 
 
 
 
 
JULES GRONDIN, enquêteur 
Service des enquêtes 
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LISTE DES PIÈCES 
 
 
 
 

1) Photos du site et implantation,  
 
 

2) Titre de propriété 
 



Longueuil, le 30 novembre 2006 
 

AVIS DE CONFORMITÉ 
Article 32 – Loi sur la protection du territoire 

et des activités agricoles 
 
MONSIEUR FRANÇOIS DESJARDINS 

 
 

 
 
 
OBJET : Dossier : 349896 
 Lot : 20B-P, Rang 5 
 Cadastre : Canton de Bouthillier 
 Circonscription foncière : Labelle 
 Superficie visée : 0.5044 hectare 
 Municipalité : Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 
 M.R.C. : Antoine-Labelle  
 Date de réception : Le 17 novembre 2006 
 
 
 
Monsieur, 
 
Votre déclaration datée du 7 novembre 2006, par laquelle vous soumettez ne pas 
avoir besoin d’autorisation de la Commission pour que la municipalité émette un 
permis de construction en conformité aux articles 101 et 103 de la loi, a 
maintenant fait l’objet d’une vérification. 
 
Votre projet de construction impliquant le remplacement d’un bâtiment principal 
existant à des fins résidentielles est conforme à la loi en raison d’un droit antérieur 
d’utilisation à des fins résidentielles sur ce lot.  À cette fin, un délai maximum de 
six (6) mois vous est accordé pour procéder à l’enlèvement ou à la démolition du 
bâtiment existant, à compter de l’occupation du nouveau bâtiment principal. 
 
Nous vous rappelons que vous devez respecter les autres normes applicables en 
vertu de tout autre loi ou règlement. 
 
Veuillez agréer, Monsieur, nos cordiales salutations. 
 
 
 
 
MAURICE CLICHE, coordonnateur 
Service des enquêtes 
 
c.c. Municipalité de Saint-Aimé-du-Lac-des-Îles 
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